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ARTICLE 3

À l’alinéa 15, substituer à la seconde occurrence du mot :

« difficultés »

le mot :

« impossibilités ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les difficultés techniques sont très souvent présente dans la mise en accessibilité des bâtiments.

Les prorogations de délais doivent être réservées aux situations présentant des impossibilités 
techniques et non de simples difficultés.


